
 

 

 Année universitaire 20     - 20          

 

 

5, allée Antonio Machado 

31058 TOULOUSE Cedex 9 

 PROCÈS-VERBAL DE SOUTENANCE DE MÉMOIRE 

 

 
N° étudiant UT2J : /___/___/___/___/___/___/___/___/ 

 

 Mme  M.  NOM : __________________________________________________________ PRÉNOM : ____________________________________________  

 

NOM D’USAGE (marital) : _______________________________________________________ DATE DE NAISSANCE : ____ /____ /________ 

 

 

a soutenu avec succès le (date) ____ /____ /________ le mémoire de recherche ou professionnel, sur le sujet : 

 

 

_________________________________________________________________________________________________________ 

 

_________________________________________________________________________________________________________ 
 

 

en vue  de la   1ère année de Master     2ème année de Master 

 

de (nom de la mention et du parcours) : ______________________________________________________________________________________ 

 

devant un jury composé de : 

 

   Mme     M.     __________________________________________________ Président(e) du jury 

 

   Mme     M.     __________________________________________________ Assesseur(e) 

 

            Mme     M.     __________________________________________________ Assesseur(e)1 

 

 

 

qui lui ont attribué, après en avoir délibéré, la note2 de _________ /20 
 

          

 

Toulouse, le : ____ /____ /________ 

 

Signature des membres du jury : 

Président(e) du jury 
 

Assesseur(s) 

   

 

 

DOCUMENT A REMETTRE IMPERATIVEMENT PAR LE DIRECTEUR DE RECHERCHE 

A LA SCOLARITE DU DEPARTEMENT CONCERNE 

                                                           
1 Il est d’usage que le jury de M1 comporte 1 assesseur ou plus, et que le jury de M2 comporte 2 assesseurs ou plus. La présence d’au moins 

un enseignant-chercheur est requise pour toute soutenance, et celle d’un professionnel du secteur intervenant dans la formation pour les 

soutenances de Master à visée professionnelle. 
2 NB : la mention au diplôme n’est pas déterminée par la seule note de soutenance, mais par la note moyenne coefficientée de l’ensemble 

des notes de l’année. 


